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Les informations contenues dans cette publication sont valables au moment de
sa parution. Elles sont susceptibles d’évoluer en fonction de la législation.
Nous vous conseillons de suivre régulièrement la rubrique du Flash-Infos,
vecteur qui nous permet une communication réactive en fonction de l’actualité
de la paie (si vous n’êtes toujours pas inscrits sur le forum des tiers de
confiance, veuillez trouver ICI la marche à suivre pour obtenir vos
identifiants de connexion).
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► Téléchargement de la mise à jour

Au regard des conditions de travail actuelles (travail à distance…), il est
possible que vous rencontriez des difficultés pour télécharger cette mise à
jour.

Si vous êtes dans ce cas, suivez ce lien permettant de télécharger la version
à partir de votre navigateur internet.
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► Activité partielle et réduction du temps de travail

Afin de vous permettre de gérer les absences d’activité partielle avec une
réduction du temps de travail, l’onglet « Absences » propose désormais 2
motifs d’absence :

Le motif « Chômage partiel » : à utiliser dans le cadre d’une fermeture
totale
Le motif « Chômage partiel réduction du temps de travail » : à utiliser
dans le cadre d’une fermeture partielle

Retrouvez la fiche pratique « Activité partielle » mise à jour avec cette
évolution (voir cas n°7).

► Mesures exceptionnelles de soutien à l’économie

Dans le contexte actuel de la crise sanitaire, le Gouvernement a décidé de
mettre en place des mesures exceptionnelles de soutien pour accompagner les
entreprises qui rencontrent des difficultés de trésorerie.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le portail spécialement dédié à ces
mesures mis à votre disposition par l’Urssaf.

Nous travaillons actuellement sur les développements nécessaires à la mise en
place de ces mesures.
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► Suppression de la taxe CDDU

La taxe forfaitaire de 10€ appliquée aux contrats à durée déterminée dits
d’usage (CDDU) est abrogée à compter du 1er juillet 2020.

 

► Artistes et techniciens du spectacle : Mise à jour du taux de
prévoyance Audiens

Le taux de prévoyance Audiens passe à 0,45% au 1er juillet 2020.

► Rappel sauvegardes et restaurations

Pensez à revoir vos scripts de sauvegarde, notamment si vous êtes de retour
dans vos structures de travail habituelles, (vous aviez peut-être changé de
répertoire ou reporté certaines sauvegardes du fait du travail à distance).

Retrouvez si besoin la fiche pratique « Sauvegardes et restaurations« , ainsi
que la fiche « Sauvegarde des bases de données – Anomalies ».

Pour sécuriser vos bases, pensez également à copier vos sauvegardes sur un
support externe (clé USB, CD…) stocké si possible dans un lieu différent de
votre disque dur principal.
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Retrouvez dans cette rubrique les fiches pratiques à la une suivant
l’actualité paie, ainsi que les nouvelles fiches mises à votre disposition :

COVID-19 – Activité partielle / Chômage partiel
Sauvegarde base de données – Anomalies
Utiliser Impact emploi en télétravail

Pour accéder à l’ensemble des fiches pratiques du logiciel, c’est ICI !
N’hésitez pas à vous servir de l’outil recherche par mots clés pour trouver
une fiche spécifique :

 

► Outils de contrôle DSN-Val

La dernière version de DSN-Val est la 2020.1.1.17

Pensez à mettre à jour votre outil de contrôle à l’aide du bouton orange de
la barre d’outils :

► Comment joindre l’assistance ?

En cette période de télétravail conseillé, certains d’entre vous ne sont pas
présents dans vos structures habituelles.
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Lors de vos demandes d’assistance, n’oubliez pas de communiquer un contact
téléphonique autre afin que l’équipe technique puisse vous joindre.

Nous vous remercions de votre compréhension.

Pour toute demande de régularisation DSN, merci d’utiliser le formulaire
« Fiche-navette – Régularisation DSN ».
Toute demande de régularisation passant par l’adresse mail habituelle de
l’assistance ne sera pas prise en compte par les techniciens.

Pour toute autre demande, l‘unique adresse est : impact-emploi-
association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le
délai de traitement des demandes pouvant varier selon la charge de
l’assistance, merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin
d’éviter les doublons et la surcharge de la boîte de réception.

L’équipe Impact emploi vous remercie !
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